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Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer attire l'attention de M. le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires sur
le projet de centre de tri à Masseube. Le projet d'un centre de tri de déchets secs prévu à Masseube (dans le Gers)
pose de nombreuses questions d'ordres environnemental et démocratique, sans réponses claires données aux
habitants et associations environnementales. Il s'agit d'un projet conséquent puisqu'il concerne un bassin de 600 000
habitants (10 % de la région Occitanie, 1 % de la population française) répartis sur 4 départements (Gers/Hautes-
Pyrénées/Haute-Garonne/Ariège) et 1 200 communes pour 35 000 t de déchets secs collectés, transportés, traités
puis retransportés et 30 millions d'euros d'investissements pour la construction (sans tenir compte de l'augmentation
des matériaux) subventionnés seulement à hauteur de 9 % (par la région Occitanie, l'ADEME et CITEO). Pour
couvrir le reste du coût, nulle autre solution que l'emprunt, dans un contexte d'augmentation des taux. Un emprunt
qui risque d'entraîner mécaniquement l'augmentation de la TEOM (taxe d'enlèvement des ordures ménagères),
fiscalité locale facultative de la taxe foncière. Mais au-delà de ces aspects, si ce projet interroge, c'est par sa
localisation : au cœur d'un département enclavé, sur une zone agricole partiellement inondable par la rivière Gers
qui la jouxte, près d'une départementale dont la DDT a déploré l'état inadapté, sans la moindre intermodalité (au
contraire des centres de tri que ce projet va remplacer). Qui plus est, le nombre de camions affiché pour
l'exploitation de ce futur centre n'a cessé d'augmenter au cours des prises de parole du porteur de ce projet, qui a
refusé plusieurs fois de répondre aux questions que Mme la dépuéte lui posait. Des questions subsistent : comment
l'empreinte carbone de ce projet a-t-elle été calculée et quelle sera-t-elle exactement ? Quelle sera la destination des
« balles » de papiers, cartons, plastiques et autres, conditionnées pour la revente aux industriels du recyclage et quel
impact ses trajets occasionneront-ils (carbone, kilométrage, fréquence, coût, gain, etc.) ? Quel sera l'impact réel sur
le réseau routier des départements concernés, notamment dans le Gers, et quel est l'avis de la DDT concernant l'état
de la route départementale utilisée pour accéder au site, mais également les autres routes susceptibles d'être les plus
utilisées ? Pourquoi le report modal de la route vers le rail est-il toujours oublié dans les études d'une telle ampleur,
alors que c'est une recommandation de l'ADEME ? Comment ont été intégrés les facteurs d'incertitude climatique,
notamment concernant l'évolution du risque d'inondation dans les prochaines années ? Quelles seront les mesures
pour éviter la contamination des eaux ? Le centre est prévu à l'entrée du village, à proximité d'un moulin du XIVe
siècle sur une terre cultivée, avec la ripisylve de la rivière Gers en arrière-plan, une zone humide et un ruisseau !
Grande biodiversité dans ce corridor écologique, des espèces rares telle que la loutre, le héron cendré , le guêpier
d'Europe et tant d'autres ! Dans un contexte d'incertitude quant à la gestion et la production du plastique, quelle est
la pérennité de ce centre de tri ? De manière plus générale et pour savoir où en l'on en est, elle lui demande combien
de projets de centres de tri interdépartementaux sont en préparation sur le territoire français, et où et comment le
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 Gouvernement compte en faire des outils de planification écologique.
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